 DESCRIPTION ET EXPLICATION GÉNÉRALE DU RÉGIME D’ENTRAIDE JUDICIAIRE

Traditionnellement, la coopération judiciaire internationale en Équateur se réduisait aux procédures d'extradition et de traitement des lettres et commissions rogatoires internationales. Ces dernières permettaient d’arrêter et détenir à l’étranger l’auteur d’une infraction commise sur le territoire national de l'État requérant, et permettaient également à un juge étranger d’ordonner certains actes de procédure au nom d’un juge de notre pays.  

Cependant, peu à peu, l’entraide judiciaire a connu une mutation eu égard à ses acteurs et ses procédures. Ainsi, les mouvement politiques d’intégration économique et politique sur les plans régional et mondial survenus à partir de la fin du 19e siècle ont considérablement influencé ce processus, et ils se sont concentrés sur l’assistance pénale dès la première moitié des années 1950 en Europe et dans le Continent américain. Il est indiscutable que dans le Continent américain, tant les traités de Montevideo de 1889 et 1940 que le Code Bustamante ont marqué la coopération en matière pénale, malgré le fait que les normes qui y sont établies soient très générales.

Actuellement, l’entraide en matière pénale englobe une vaste gamme de procédures pouvant être invoquées. 

Sur le plan de la doctrine, les lettres ou commissions rogatoires sont synonymes, ainsi qu’aux termes de l’article premier de la Convention interaméricaine sur les commissions rogatoires.

Il importe toutefois de préciser la différence qu’établissent les conventions interaméricaines de 1975 sur les commissions rogatoires (CISECR) et sur la réception des preuves à l'étranger (CIRPE) avec la Convention interaméricaine sur l’entraide en matière pénale. Sans entrer dans les détails d’une comparaison thématique, il s’agit pour nous de distinguer les différences pratiques entre ces instruments. Les premières conventions créent des formalités inutiles dans la procédure pénale, comme l’authentification de documents qui, dans le domaine de l’instruction, est un processus long et susceptible d’affecter les droits subjectifs des citoyens. Toujours en ce qui concerne les premières conventions, les couts et dépens sont à la charge des intéressés, c'est-à-dire que l’on assimilait le caractère civil et commercial à la nature du processus pénal, qui est différente, en ce qui concerne les « intéressés ». 

C’est donc la raison pour laquelle une Convention plus moderne et plus pratique est devenue nécessaire et que la Convention interaméricaine sur l’assistance en matière pénale a vu le jour. Elle fut adoptée à Nassau (Bahamas) le 23 mai 1992 lors de la Vingt-deuxième Session ordinaire de l'Assemblée générale de l'OEA. Cet instrument a donné lieu à un nouveau système, doté d’une vision nouvelle et entièrement libre d’obstacles bureaucratiques, particulièrement en ce qui concerne deux éléments : 

· les autorités centrales, qui communiquent directement entre elles ; il ne s'agit plus des agents diplomatiques mais des personnes responsables de l’exécution de l’action pénale, comme c'est le cas en Équateur, où cette autorité est le Bureau du Procureur général,

· l’importance de donner suite aux demandes sans légaliser ou authentifier les documents y relatifs.

Nous sommes convaincus que ces deux éléments créent un nouveau système plus pratique qui améliore considérablement l’assistance en matière pénale car comme nous l’avons vu précédemment, le principe de célérité est fondamental dans ce domaine, et en fin de compte, c’est cette Convention qu’il faut recommander en matière d’assistance entre États parties.

En sus des difficultés existantes, l’intensification croissante de la criminalité transnationale organisée, avec ses interminables réseaux de circuits criminels, a contraint le Bureau du Procureur général à créer la cellule chargée des questions internationales le 10 décembre 2004 ; par l’intermédiaire du ministre ou du procureur, celle-ci exerce les attributions d’une autorité centrale au titre de la Convention de Nassau (1992) et de la Convention de Palerme (2000).

